
L’époque actuelle confronte le secteur de l’enseignement  
à de nombreux défis :

• La digitalisation de l’économie qui transforme nos façons de travailler, 
d’apprendre, d’interagir, de nous divertir, etc.;

• Le changement climatique qui menace l’équilibre de notre planète  
et exige de faire prendre conscience de l’importance et de l’urgence de 
ces changements aux apprenants;

• La transformation de l’économie mondiale qui fait évoluer les rapports  
de force internationaux. 

S’il peuvent effrayer, ces défis peuvent 
également être porteurs d’espérance et 
c’est notre rôle, en tant qu’établissements 
d’enseignement supérieur, de préparer 
nos étudiants, les actifs de demain, pour 
construire un monde plus durable et plus 
juste . Nous le faisons au quotidien et 
nous en sommes particulièrement fiers.

Mais nous ambitionnons d’aller plus loin 
en ouvrant notre champ d’action à un 

public différent de nos étudiants actuels, 
c’est-à-dire aux jeunes sans qualification 
et éloignés de l’emploi. Nous souhaitons 
leur donner une chance de s’insérer 
dans ce monde plein d’opportunités. 
C’est tout le sens de notre initiative 
SKILLERS qui a pour objectif d’offrir à ces 
jeunes une orientation, une formation et 
un accompagnement en vue d’intégrer 
les filières créatives et d’apporter des 
solutions aux défis actuels. 

Si notre mission pédagogique est d’as-
surer, pour nos étudiants, l’excellence 
de nos parcours, nous souhaitons nous 
investir dans une mission éducative et 
sociale plus large consistant à ne laisser 
aucun jeune sur le bord du chemin. 

Pour ce faire, nous avons besoin de vous. 
Choisissez de flécher votre solde de la 
taxe d’apprentissage à AD Education 
pour soutenir notre ambition de per-
mettre à ces jeunes de se révéler dans 
les filières créatives. 

ENGAGEMENT  1

ORIENTER
Orienter les jeunes éloignées de l’emploi  
en promouvant les filières créatives.

ENGAGEMENT  2

FORMER
Former les jeunes sans qualification pour leur donner  
accès à un premier niveau de qualification.

ENGAGEMENT  3

ACCOMPAGNER
Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes  
en recherche d’emploi en leur faisant bénéficier  
d’un programme d’accompagnement sur mesure.

MARTIN CORIAT
DIRECTEUR GÉNÉRAL AD EDUCATION*

Ces engagements sont matérialisés  
via l’initiative SKILLERS 

Plus d’informations : https://skillers.ad-education.com

*ECV membre du réseau AD Education

F O R M U L A I R E  
D E  P R O M E S S E

https://skillers.ad-education.com


I N F O R M AT I O N S  E N T R E P R I S E

V E R S E M E N T

RAISON SOCIALE

Au bénéfice de l’ADEFC  UAI : 0756179J 
L’ADEFC est un établissement habilité à percevoir le solde de la 
taxe d’apprentissage (Art 62241-5) pour le compte d’AD Educa-
tion, figurant sur la liste préfectorale d’Ile de France 

CONTACT RELATION ENTREPRISE ECV

NOM

MASSE SALARIALE 2022

PRÉNOM

SOLDE DE LA TAXE : (X 0,09%)

FONCTION

ADRESSE MAIL

C O N TA C T  D U  R E S P O N S A B LE  ( À  R E M E R C I E R )

Martin Pelissard
Directeur des partenariats
07 56 79 81 41
mpelissard@ad-education.com
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Le versement du solde est à réaliser  
le 5 ou le 15 mai à l’URSSAF via la DSN  

du mois d’avril. 

Aucun versement ne doit être effectué 
directement à  AD Education.

L’affectation du solde est  
à réaliser sur la plateforme Soltéa  

du 25 mai au 1er septembre.

F O R M U L A I R E  D E  P R O M E S S E  
D U  S O L D E  D E  L A  TA X E  
A P P R E N T I S S A G E  2 0 2 5


